
TRAITE SUR LE REMIME "CIEL OUVER'"

Les Etats concluant le présent Traité, ci-après dénottmés collectivementf les
Etats Parties ou individuellement un Etat Partie,

Rappelant les engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe de pronouvoir une ouverture et une
transparence accrues dans leurs activités militaires et de renforcer la
sécurité par des mesures de confiance et de sécurité,

Se félicitant des événements historiques qui se sont produits en Europe
et ont transformé l'état de la sécurité de Vancouver à Vladivostok,

Désireux de contribuer à promouvoir et renforcer encore la paix, la
stabilité et la sécurité collective dans cette zone par la création d'un
régime "Ciel ouvert" applicable à l'observation aérienne,

Reconnaissant la contribution potentielle qu'un régime d'observation
aérienne de ce type pourrait apporter à la sécurité et à la stabilité dans
d'autres régions également,

Notant la possibilité de se servir d'un tel régime pour accroître
l'ouverture et la transparence, pour faciliter le contrôle du respect des
accords existants et futurs de limitation des armements et pour renforcer la
capacité de prévention des conflits et de gestion des crises dans le cadre de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et au sein d'autres
institutions internationales compétentes,

Envisageant l'élargissement possible du régime "Ciel ouvert" à d'autres
domaines comme la protection de l'environnement,

S'efforçant de mettre en place des procédures agréées pour prévoir
l'observation aérienne de tous les territoires des Etats Parties, avec
l'intention d'observer un Etat Partie précis ou des groupes d'Etats Parties,
sur une base équitable et dans un souci d'efficacité tout en maintenant la
sécurité des vols,

Notant que l'application d'un tel régime "Ciel ouvert" ne portera pas
préjudice aux Etats n'y participant pas,

Sont convenus de ce qui suit :


